
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-
DE-GASPÉ QUI SE TIENDRA À L’HÔTEL DE VILLE DE GASPÉ, LE MERCREDI 
10 DÉCEMBRE 2025 À 17 H 3 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 10 décembre 2025 
 
 
A) Gestion financière et administrative et ressources humaines 
 
3. Adoption du règlement 25-223 : Règlement relatif au traitement des membres du conseil de 

la MRC de La Côte-de-Gaspé 
 
 
B) Développement socio-économique 
 
4. Modifications aux politiques d’investissement : 
 

a) Politique de soutien à la ruralité 
 
b) Politique de soutien aux entreprises 
 
c) Politique de soutien aux événements et activités socio-économiques 

 
 
C) Autres dossiers 
 
5. Nomination d’un représentant au sein du conseil d’administration de l’AFOGÎM 
 
6. Autorisation de déposer une demande de financement à CanExport pour le développement 

de l’industrie navale 
 
7. Période de questions pour le public 

 
8. Ajournement ou levée de la séance 





 


 


PROJET DE RÉSOLUTION 
 


Séance extraordinaire de la MRC de La Côte-de-Gaspé  du 10 décembre 2025  
 
 
Dossier : Adoption du règlement # 25-223 : Règlement relatif au traitement des membres du 


conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé (règlement abrogeant les règlements 17-201 
et 19-207) 


 
 
 
Dossier soumis pour : Information  
 Décision  
 
 
CONTEXTE DU DOSSIER 
 
 
CONSIDÉRANT  qu’une mise à jour du règlement en vigueur sur le traitement des membres 


du conseil de la MRC est de mise pour une meilleure équité et une gestion 
simplifiée; 


 
CONSIDÉRANT  la Loi sur le traitement des élus municipaux; 
 
 
 
 
 
RECOMMANDATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller de comté 
 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé adopte le règlement # 25-223 : Règlement 


relatif au traitement des membres du conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé (règlement 
abrogeant les règlements 17-201 et 19-207); 


 


QUE  la MRC de La Côte-de-Gaspé procède à la publication du règlement tel que prévu à la 
Loi. 


 


 


 
 
 


Document(s) annexé(s)  Oui  
  Non  
 
 
 
Recommandation rédigée par  Bruno Bernatchez, directeur général  
 Nom de l’employé/fonction 
 
Date : 3 décembre 2025  
 
  







   


 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA CÔTE-DE-GASPÉ 
 
 


 
RÈGLEMENT #25-223 


 
 
RÈGLEMENT #25-223 : RÈGLEMENT RELATIF AU TRAITEMENT DES 
MEMBRES DU CONSEIL DE LA MRC DE LA CÔTE-DE-GASPÉ  
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur le traitement des élus municipaux permet 


au conseil de la MRC de fixer la rémunération du préfet 
et des autres membres du conseil; 


 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion accompagné d’un projet de 


règlement a été donné avec dispense de lecture à la 
séance régulière du 26 novembre 2025; 


 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été donné par le greffier-trésorier le 


28 novembre 2025; 
 
POUR CES MOTIFS, 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller de comté  
 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé adopte le règlement # 25-


223 : Règlement relatif au traitement des membres du conseil de la 
MRC de La Côte-de-Gaspé et abrogeant les règlements 17-201 et 19-
207, ce tel que libellé ci-après. 


 
 
ARTICLE 1 : TITRE 
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif au traitement des membres 
du conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé 
 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.   


 
  







   


 
ARTICLE 3 : RÈGLEMENTS ABROGÉS 
 
Le présent règlement abroge et remplace les règlements 17-201 et 19-207.  
 
 
ARTICLE 4 : RÉMUNÉRATION DE BASE 
 
La rémunération annuelle du préfet est de 25 000 $. 
 
La rémunération annuelle de chaque conseiller est de 4 000 $.   
 
 
ARTICLE 5 : RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE 
 
Les membres du conseil, autres que le préfet, ont droit à une rémunération 
additionnelle pour leur présence à une séance du conseil équivalent à 100 $ 
par séance régulière ou extraordinaire. 
 
Le préfet suppléant reçoit une rémunération additionnelle de 100 $ pour 
chaque événement où il remplace le préfet à la demande de ce dernier. 
 
Dans le cas où une séance extraordinaire a lieu le même jour qu’une séance 
régulière, une seule rémunération additionnelle est payée. 
 
 
ARTICLE 6 : ALLOCATION DE DÉPENSES 
 
Tout membre du conseil de la MRC reçoit une allocation de dépenses d’un 
montant égal à la moitié du montant de sa rémunération prévue aux articles 
4 et 5. 


 
Cette allocation, cumulés à celle reçue par la municipalité locale, ne peut pas 
excéder le montant maximum prévu à la loi. 
 


 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT DU PRÉFET PENDANT TRENTE JOURS 
OU PLUS 
 
Advenant le cas où le préfet suppléant remplace le préfet pendant une période 
de trente jours consécutifs, le préfet suppléant aura droit, à compter du 
trentième jour, et ce jusqu’à ce que cesse le remplacement, à une somme 
égale à la rémunération du préfet pendant cette période, la rémunération du 
préfet n’étant pas versé à ce dernier 
 
Toutefois, dans un tel cas, le préfet a droit à la rémunération d’un conseiller 
pour la même période. 
 
 
ARTICLE 8 : REMPLACEMENT D’UN CONSEILLER  
 
Dans l’éventualité où un maire ne peut assister à une séance régulière et qu’il 
se fait remplacer par un conseiller de sa municipalité, ce dernier reçoit la 
rémunération additionnelle prévue pour cette séance.  Dans ce cas, le maire 
reçoit la rémunération tout de même la rémunération de base. 







   


 
ARTICLE 9 : INDEXATION  
 
Les montants prévus aux articles 4 et 5 seront indexés annuellement, à 
compter du 1er janvier.  
 
L’indexation est fixée selon l’indice des prix à la consommation (IPC) de 
l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) pour le Québec pour la période 
d’octobre à septembre. Toutefois, un taux plancher de 1,5 % et un taux 
plafond de 3,0 % seront appliqués.  
 
 
ARTICLE 10 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur au 1er janvier 2026. 
 
Ce règlement a été adopté à Gaspé, le 10e jour du mois de décembre 2025.  
 
 
 
 
 
           
Daniel Côté     Bruno Bernatchez 
Préfet      Greffier-trésorier 
 





		Point 03 - Adoption du règlement 25-223 (traitement des membres du conseil)

		Règlement #25-223 Traitement des élus

		PRÉAMBULE

		Préfet      Greffier-trésorier










 


 


PROJET DE RÉSOLUTION 
 


Séance extraordinaire de la MRC de La Côte-de-Gaspé  du 10 décembre 2025  
 
 
Dossier : Nomination d’un représentant au sein du conseil d’administration de l’AFOGÎM 
 
 
 
Dossier soumis pour : Information  
 Décision  
 
 
CONTEXTE DU DOSSIER 
 
 
CONSIDÉRANT  que les MRC de La Côte-de-Gaspé et de La Haute-Gaspésie sont 


représentées par un élu; 
 
CONSIDÉRANT que les deux MRC s’entendent pour désigner le représentant et privilégient 


un système d’alternance; 
 
CONSIDÉRANT  que suite aux élections municipales du 2 novembre dernier, il est de mise 


de mandater le représentant; 
 
 
 
 
 
RECOMMANDATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller de comté 
 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil de la MRC de La Côte-de-Gaspé désigne Roberge Castonguay, maire de 


Rivière-à-Claude, pour représenter la MRC de La Côte-de-Gaspé au sein du conseil 
d’administration de l’AFOGÎM. 


 
 
 
 
 
Document(s) annexé(s)  Oui  


  Non  
 
 
 
Recommandation rédigée par  Bruno Bernatchez, directeur général  
 Nom de l’employé/fonction 
 
Date : 3 décembre 2025  
 
 
 








 


 


PROJET DE RÉSOLUTION 
 


Séance extraordinaire de la MRC de La Côte-de-Gaspé  du 10 décembre 2025  
 
 
Dossier : Autorisation de déposer une demande de financement à CanExport pour le 


développement de l’industrie navale 
 
 
Dossier soumis pour : Information  
 Décision  
 
 
CONTEXTE DU DOSSIER 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil de la MRC a fait du développement de la construction navale 


une de ses priorités économiques; 
 
CONSIDÉRANT  le besoin de travailler à l’attraction d’entreprises étrangères; 
 
CONSIDÉRANT  les intentions de la MRC d’attirer l’investissement direct étranger; 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture du volet Investissement des communautés; 
 
 
 
 
 
RECOMMANDATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller de comté 
 
ET RÉSOLU 
 
QUE  le conseil de la MRC autorise le directeur général, monsieur Bruno Bernatchez, à déposer 


la demande de financement dans le volet Investissements des communautés auprès de 
CanExport; 


 
QUE  le conseil de la MRC mandate le préfet, monsieur Daniel Côté, pour signer l’entente. 
 
 
 
 
 
Document(s) annexé(s)  Oui  


  Non  
 
 
 
Recommandation rédigée par  Bruno Bernatchez, directeur général  
 Nom de l’employé/fonction 
 
Date : 3 décembre 2025  
 
 





